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Louis Bricout, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, 
M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, 

M. Letchimy, Mme Manin, M. Naillet, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, M. Potier, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 

Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et apparentés
----------

ARTICLE 14 BIS B

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article introduit au Sénat par le groupe Union Centriste propose, concrètement, d'ouvrir aux 
agents de l'Etat ou des organismes de sécurité sociale la possibilité de chercher des indices de 
fraude aux cotisations ou aux prestations sur les profils des réseaux sociaux de nos concitoyens. 
C'est inacceptable, c'est pourquoi cet amendement des députés socialistes et apparentés en propose 
la suppression.

 

 


